
Comment déterminer la rémunération des salariés dans une
ASBL ?

Réponse courte

La rémunération des salariés d'une ASBL doit être fixée par écrit dans le contrat de travail en respectant le salaire

social minimum (majoré de 20 % pour les salariés qualifiés) et le principe d'égalité de traitement, dans le cadre

des obligations sociales de l'ASBL employeur. Elle comprend le salaire de base, les primes, indemnités et avantages

en nature, ces derniers devant être évalués selon les barèmes fiscaux et intégrés dans l'assiette des cotisations

sociales. Toute modification nécessite un avenant écrit accepté par le salarié.

L'ASBL remet mensuellement un bulletin de salaire détaillé conforme à l'article L.125-7 et applique l'indexation

automatique selon l'échelle mobile des salaires. Point essentiel : la rémunération doit correspondre à une

prestation effective de travail et ne jamais constituer une distribution déguisée de bénéfices, y compris pour les

membres rémunérés de l'ASBL. Le non-respect du salaire social minimum expose l'ASBL à des amendes de 251 à

25 000 euros.

Définition

La rémunération dans une association sans but lucratif (ASBL) luxembourgeoise désigne l'ensemble des

contreparties financières versées à un salarié en échange de sa prestation de travail, conformément au contrat de

travail. Elle englobe le salaire de base, les primes éventuelles, les avantages en nature (véhicule, logement,

repas), les indemnités et tous les accessoires de salaire, sous réserve du respect des dispositions légales et

conventionnelles applicables au Luxembourg.

Questions fréquentes

Comment évaluer les avantages en nature dans une ASBL ?

Les avantages en nature (véhicule, logement, repas) doivent être évalués selon les barèmes fiscaux de l'Administration des contributions
directes et intégrés dans l'assiette des cotisations sociales, conformément aux règles de droit commun applicables à tout employeur.

Comment fixer la rémunération d'un salarié d'ASBL au Luxembourg ?

La rémunération doit être inscrite par écrit dans le contrat de travail et respecter le salaire social minimum, majoré de 20 % pour les
salariés qualifiés, ainsi que le principe d'égalité de traitement et l'indexation automatique selon l'échelle mobile.

Quelle majoration s'applique au salaire social minimum pour un qualifié ?

Le salaire social minimum est majoré de 20 % pour les salariés qualifiés selon l'article L.222-9 du Code du travail. Aucune rémunération
inférieure au SSM n'est admise sauf dérogations légales très limitées prévues par les textes.

Quelles informations le bulletin de salaire doit-il contenir ?

Selon l'article L.125-7, le bulletin mensuel doit détailler le mode de calcul, la période, les heures travaillées, les taux appliqués, ainsi que
les émoluments en espèce ou en nature. Sa remise mensuelle au salarié est obligatoire.
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Quelles sanctions en cas de non-respect du salaire social minimum ?

Le non-respect du SSM expose l'ASBL à des amendes de 251 à 25 000 euros selon les articles L.222-10 et L.223-3 du Code du travail.
Une rémunération assimilée à une distribution de bénéfices peut remettre en cause le statut d'ASBL.

Une modification de salaire peut-elle être imposée unilatéralement ?

Non, toute modification de la rémunération nécessite un avenant écrit accepté par le salarié. Une augmentation unilatérale imposée ou
une diminution sans accord constitue une violation du contrat de travail et expose l'ASBL à un contentieux.

Une rémunération peut-elle être versée à un membre de l'ASBL ?

La rémunération doit correspondre à une prestation effective de travail et ne jamais constituer une distribution déguisée de bénéfices aux
membres, ce qui est interdit par la loi du 7 août 2023 et peut entraîner la perte du statut d'ASBL.

Conditions d’exercice

La fixation de la rémunération dans une ASBL est soumise aux obligations légales suivantes.

Critère Détail

Salaire social

minimum

Obligation de verser au minimum le SSM fixé par l'art. L.222-9, indexé périodiquement ;

majoration de 20 % pour un salarié qualifié ; aucune rémunération inférieure sauf dérogations

limitées

Égalité de

traitement

Absence de discrimination entre salariés (art. L.241-1 et s.), notamment égalité salariale

femmes-hommes pour un travail de valeur égale

Interdiction de

distribution

La rémunération ne peut constituer une distribution déguisée de bénéfices aux membres (loi du

7 août 2023)

Modalités pratiques

Les modalités de gestion de la rémunération dans une ASBL sont les suivantes.

Obligation Détail

Formalisation

écrite

Rémunération fixée dans le contrat de travail : montant brut, périodicité (au moins mensuelle),

compléments éventuels

Bulletin de salaire
Remise mensuelle d'un bulletin détaillé (art. L.125-7) : mode de calcul, période, heures

travaillées, taux appliqués, émoluments en espèce ou en nature

Modification
Avenant écrit accepté par le salarié requis pour toute modification ; augmentation unilatérale

imposée ou diminution sans accord = violation du contrat

Avantages en

nature

Évaluation selon les barèmes fiscaux de l'ACD et intégration dans l'assiette de cotisation

sociale

Indexation

automatique

Adaptation à l'échelle mobile des salaires (art. L.223-1) ; application sans délai des indexations

légales
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Pratiques et recommandations

Politique salariale structurée : Il est recommandé d'établir une grille salariale interne tenant compte de la nature

des fonctions, de l'expérience professionnelle, des qualifications et de la soutenabilité financière de l'ASBL. Cette

grille garantit la cohérence et l'équité des rémunérations.

Critères objectifs pour les primes : L'octroi de primes ou d'avantages doit reposer sur des critères objectifs,

transparents et non discriminatoires (performance mesurable, atteinte d'objectifs, ancienneté). Documenter

systématiquement les décisions.

Vigilance sur la distribution de bénéfices : Les responsables RH doivent s'assurer que toute rémunération

correspond à une prestation effective de travail. Éviter les situations ambiguës où un membre de l'ASBL cumule

des fonctions bénévoles et salariées, ce qui pourrait être requalifié en distribution déguisée de bénéfices.

Veille réglementaire : Consulter régulièrement les mises à jour du salaire social minimum et des barèmes fiscaux

applicables aux avantages en nature. L'Inspection du travail et des mines (ITM) peut contrôler le respect de ces

obligations.

Documentation complète : Conserver tous les documents relatifs à la politique salariale, aux décisions

d'augmentation et aux avenants, pour justifier de la conformité en cas de contrôle administratif ou fiscal.

Cadre juridique

La rémunération des salariés dans une ASBL est encadrée par les textes suivants.

Référence Objet

Art. L.222-9 Code du travail Montants du salaire social minimum

Art. L.125-7 Code du travail Obligation de remise du bulletin de salaire

Art. L.223-1 Code du travail Échelle mobile des salaires (indexation)

Art. L.241-1 et s. Code du travail Égalité de traitement entre femmes et hommes

Loi du 7 août 2023 Interdiction de distribution de bénéfices aux membres

Toute rémunération versée à un salarié d'une ASBL doit correspondre à une prestation effective de travail et respecter strictement

le cadre légal luxembourgeois. Le non-respect des règles relatives au salaire social minimum expose l'ASBL à des amendes de 251 à

25.000 euros (articles L.222-10 et L.223-3 du Code du travail). L'assimilation de la rémunération à une distribution de bénéfices peut

entraîner la remise en cause du statut d'ASBL, avec des conséquences fiscales et administratives graves.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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